
 
Conseil communal 

Séance n°1 du 30 janvier 2017 
se réunit pour la première fois à 20 heures  

en la salle de l'Hôtel communal,  
sis rue Raoul Warocqué, 2 à 7140 MORLANWELZ, 

ORDRE DU JOUR 
 

 

 

 
Direction Générale 
 

1). DG - Procès-verbal du Conseil communal de MORLANWELZ N° 12 du 19 décembre 2016 
- Examen - Décision. 

 
Procès-verbal Conseil communal de MORLANWELZ N° 12 du 19 décembre 2016 : projet de PV. 

 
Direction Financière 
 

2). FINANCES - Mission confiée à une centrale de marchés - Hainaut Centrale de Marchés - 
Passation du marché public de travaux N° AC/1210/2015/0036 ayant pour objet « 
MORLANWELZ - HCM - Travaux de réfection des rues Valère Mabille et Saint Sang » - 
PIC 2015 - Modification des voies et moyens - Examen - Décision. 

 
Il est proposé au conseil communal d'accepter la modification intervenue au niveau des voies et moyens pour 

l'attribution du marché « MORLANWELZ - HCM - Travaux de réfection des rues Valère Mabille et Saint Sang 

». Il s'agit d'un glissement entre les différents projets liés au Fonds Régional d'Investissement des Communes 

(FRIC) sans dépassement de l'enveloppe globale. 

 
Finances 

 
3). FINANCES - Communication de la décision de l’autorité de Tutelle - Approbation des 

modifications budgétaire n°2 de l'exercice 2016 - Notification. 
 
Les modifications budgétaires n°2 de l'Exercice 2016 de la Commune de MORLANWELZ ont été votées en 

séance du Conseil communal de MORLANWELZ en date du 24 octobre 2016. 

Les modifications budgétaires n°2 de l'Exercice 2016 de la Commune de MORLANWELZ sont arrivés 

complets à l'autorité de Tutelle le 08 novembre 2016. 

Les Modifications budgétaires n°2 de l'Exercice 2015 de la Commune de MORLANWELZ sont approuvés par 

l'autorité de Tutelle en date 17 août 2016. 

Il est demandé au Conseil communal d'en prendre connaissance. 

 

 
4). FINANCES - Communication de la décision de l’autorité de Tutelle - Prorogation du délai 

de tutelle pour l'Approbation du Budget 2017 - Notification. 
 
Le Budget 2017 de MORLANWELZ a été voté en séance du Conseil communal de MORLANWELZ en date 

du 28 novembre 2016. 

Le Budget 2017 de MORLANWELZ est arrivé complet à l'autorité de Tutelle le 06 décembre 2016. 

La Tutelle a besoin d'un délai supplémentaire pour parfaire l'instruction du dossier. 

Le délai imparti pour statuer sur ledit Budget 2017 de MORLANWELZ a été prorogé jusqu'au 20 janvier 2017. 
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Nous vous proposons d'en prendre connaissance. 

 
 

5). FINANCES - Centre Public d’Action Sociale (C.P.A.S.) de MORLANWELZ - Budget 2016 
Modifications budgétaires N° 3 Ordinaire et Extraordinaire - Examen - Décision. 

 
Le Conseil de l’Action Sociale de MORLANWELZ soumet à l’approbation du Conseil communal de 

MORLANWELZ les modifications budgétaires N° 3 de l’Exercice 2016 du CPAS pour les Services Ordinaire 

et Extraordinaire. 

Les modifications budgétaires N° 3 du Budget 2016 ont été arrêtées par le Conseil de l'Action Sociale de 

MORLANWELZ en date du 27 décembre 2016 aux chiffres ci-après : 

Service Ordinaire : 

En recettes et dépenses : 8.169.778,87-€. 

L’intervention communale est portée à 1.617.805,51-€ (inchangée par rapport à la 2 ème modification 

budgétaire de l' exercice 2016 ). 

Service Extraordinaire : 

En recettes 205.792,25-€, 

En dépenses 87.451,72-€, 

Boni 118.340,53-€. 

Les documents nécessaire à l'exercice de la tutelle ont été déposés à l'Administration communale de 

MORLANWELZ en date du 04 janvier 2017. 

Les annexes obligatoires sont jointes. 

Les documents se trouvent dans le dossier du Conseil communal de MORLANWELZ. 

Il est demandé au Conseil communal de MORLANWELZ d'approuver les modifications budgétaires N° 3 de 

l’Exercice 2016 du CPAS pour les Services Ordinaire et Extraordinaire. 

 
 

6). FINANCES - Décision du Conseil de l'Action Sociale de MORLANWELZ du 27 décembre 
2016 (Prise de participation à l'Intercommunale IMIO)- Tutelle Spéciale d'approbation - 
Examen - Décision. 

 
Le Conseil de l'Action Sociale de MORLANWELZ lors de sa séance du 27 décembre 2016 a décidé de de 

prendre part à l'intercommunale de mutation en matière informatique et organisationnelle, en abrégé IMIO scrl, 

et en devient membre. 

Le Centre Public d'Action Sociale de MORLANWELZ souscrit 1 part B au capital de l'intercommunale IMIO 

par la réalisation d'un apport en numéraire de 3,71 euros (1 part = 3,71 euros). 

nous vous proposons d'approuver la décision du Conseil de l'Action Sociale. 

 
 

7). FINANCES - Jetons de présence des membres du jury de l’Académie de Musique de 
MORLANWELZ pour la session 2016/2017 - Examen - Décision. 

 
Il est proposé au Conseil communal de MORLANWELZ de fixer le montant du jeton de présence qui sera 

accordé aux différents membres des jurys pour la session 2016/2017 de l’Académie de Musique de 

MORLANWELZ à 30,00-€. 

Ces dépenses seront inscrites à l’article 734/122-05 du budget 2017 (dépense estimée à 29 x 30,00-€, soit 

870,00-€). 

 
Service Sports - Jeunesse - 3ème Age - Culture et Fêtes 
 

8). SJ3ACF - Contrat d'entretien de la machine de nettoyage du Hall de Sports Lucien 
WALRAVENS à 7140 MORLANWELZ - Société ALPHEIOS - Examen - Décision. 
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Durant l'année 2015, l'Administration communale a fait l'acquisition d'une machine aux fins d'entretenir les 

parquets et les sols du Hall des Sports Lucien WALRAVENS. Au terme échu d'une année, la société qui a 

remporté le marché nous rappelle l'importance d'assurer l'entretien correcte et régulier de la machine afin de 

garantir son bon fonctionnement et d'optimiser ses performances. Une proposition de contrat d'entretien est 

soumise par cette société. 

Nous vous proposons de marquer votre accord sur cette proposition. 

 
 

9). SJ3ACF - CRECCIDE A.S.B.L. - Affiliation 2017 - Examen - Décision. 
 
En l'espace de 18 ans, le CRECCIDE A.S.B.L. est devenu l'organe de référence dans le développement des 

structures de participation dans les communes wallonnes. Ses compétences prévoient non seulement 

l'accompagnement des communes dans toutes les étapes nécessaires à la création des Conseils Communaux 

d'Enfants et de Jeunes (C.C.E. / C.C.J.), mais aussi la formation des Animateurs/Coordinateurs et de tous les 

enfants et jeunes, à partir de 10 ans, vivant sur le territoire de la commune. 

Il est proposé de s'affilier à partir de l'année 2017. Le montant de l'affiliation est calculé sur base du nombre 

d'habitants. 

Pour la Commune de MORLANWELZ, cela représente un investissement de 400,00-€. 

Nous vous proposons de marquer votre accord sur la proposition de convention reprise dans le dossier. 

 
 

10). SJ3AFC - Convention avec le Centre Culturel Régional du Centre - Exercice 2016 - 
Examen - Décision. 

 
Depuis de nombreuses années la Commune de MORLANWELZ adhère au Centre Culturel Régional du Centre. 

La contribution financière est de 0,25-€ par habitant. Le réinvestissement en activités culturelles est de 0,3125-€ 

par habitant. 

En 2015, la Commune de MORLANWELZ a payé une cotisation de 4.797,75-€ et le réinvestissement était de 

6.565,64-€. 

En 2016, la Commune de MORLANWELZ paie une cotisation de 4.755,50-€ et le réinvestissement est de 

5.944,37-€. 

Nous vous proposons de marquer votre accord sur la convention reprise dans le dossier. 

 
Points à huis-clos. 

 
Service GRH 
 

11). GRH - Personnel communal - Désignation d’une Directrice Générale ad intérim (DGai) 
du 20 décembre 2016 au 02 janvier 2017 inclus, excepté le 27 décembre 2016 - 
Information. 

12). GRH - Personnel communal - Désignation d’une Directrice Générale ad interim (DGa.i.) 
du 03 janvier 2017 au lundi 23 janvier 2017 inclus - Examen - Ratification. 

13). GRH - Personnel communal - Désignation d’une Directrice Générale ad interim (DGa.i.) 
du mardi 24 janvier 2017 au mardi 31 janvier 2017 inclus - Examen - Décision. 

14). GRH - Personnel communal - Dossier N°99 - Mise en disponibilité pour cause de maladie 
- Examen - Décision. 

15). GRH - Personnel communal - Dossier N° 15 - Délivrance de préavis dans le cadre de la 
fin des subsides pour le programme Plan Stratégique de Sécurité et de Prévention 
(PSSP) - Examen - Décision. 

 
Académie de Musique 
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16). ACMU - Académie Communale de Musique de MORLANWELZ - Désignation d’un 
professeur de flûte traversière, à titre temporaire, à raison de 4 périodes/semaine - 
Examen - Ratification. 

17). ACMU - Académie Communale de Musique de MORLANWELZ - Désignation d’un 
professeur d'histoire de la musique, à titre temporaire, à raison de 1 période/semaine - 
Examen - Ratification. 

18). ACMU - Académie Communale de Musique de MORLANWELZ - Congé pour exercer 
provisoirement une autre fonction dans l'enseignement d'un professeur de 
clarinette/saxophone, à raison de 6 périodes/semaine - Examen - Ratification. 

19). ACMU - Académie communale de Musique de MORLANWELZ - Désignation d’un 
professeur de clarinette, à titre temporaire, à raison de 6 périodes/semaine - Examen - 
Ratification. 

20). ACMU - Académie Communale de Musique de MORLANWELZ - Congé pour exercer 
provisoirement une autre fonction dans l'enseignement d'un professeur de formation 
musicale, à raison de 2 périodes/semaine - Examen - Ratification. 

21). ACMU - Académie communale de Musique de MORLANWELZ - Désignation d’un 
professeur de formation musicale, à titre temporaire, à raison de 2 périodes/semaine - 
Examen - Ratification. 

22). Académie communale de Musique de MORLANWELZ - Désignation d’un professeur de 
musique de chambre, à titre temporaire, à raison de 3 périodes/semaine - Examen - 
Ratification. 

23). Académie communale de Musique de MORLANWELZ - Désignation d’un professeur 
d'ensemble instrumental, à titre temporaire, à raison de 2 périodes/semaine - Examen - 
Ratification. 

24). ACMU - Académie Communale de Musique de MORLANWELZ - Désignation d'un 
professeur de guitare, à titre temporaire, à raison de 8 périodes/semaine - Examen - 
Ratification. 

25). ACMU - Académie Communale de Musique de MORLANWELZ - Désignation d’un 
professeur de violon, à titre temporaire, à raison de 7 périodes/semaine - Examen - 
Ratification. 

26). ACMU - Académie Communale de Musique de MORLANWELZ - Congé prestations 
réduites pour convenances personnelles d’un professeur de danse classique, à raison 
de 10 périodes/semaine - Examen - Ratification. 

27). ACMU - Académie Communale de Musique de MORLANWELZ - Désignation d’un 
professeur de danse classique, à titre temporaire, à raison de 9 périodes/semaine - 
Examen - Ratification. 

28). ACMU - Académie communale de Musique de MORLANWELZ - Désignation d’un 
professeur de percussions, à titre temporaire, à raison de 4 périodes/semaine - Examen 
- Ratification. 

29). ACMU - Académie Communale de Musique de MORLANWELZ - Désignation d'un 
professeur d'art de la parole, à titre temporaire, à raison de 11 périodes/semaine - 
Examen - Ratification. 

30). ACMU - Académie Communale de Musique de MORLANWELZ - Congé pour prestations 
réduites d'un professeur de formation musicale, à raison de 6 périodes/semaine - 
Examen - Ratification. 

31). ACMU - Académie Communale de Musique de MORLANWELZ - Désignation d’un 
professeur de formation musicale, à titre temporaire, à raison de 6 périodes/semaine - 
Examen - Ratification. 

32). ACMU - Académie Communale de Musique de MORLANWELZ - Démission d'un 
professeur d'ensemble instrumental, à raison de 3 périodes/semaine - Examen - 
Ratification. 
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33). ACMU - Académie Communale de Musique de MORLANWELZ - Interruption de carrière 
d’une accompagnatrice au piano, à raison de 6 périodes/semaine - Examen - Ratification. 

34). ACMU - Académie Communale de Musique de MORLANWELZ - Désignation d’un 
professeur d’histoire de la musique, à titre temporaire, à raison de 1 période/semaine - 
Examen - Ratification. 

35). ACMU - Académie Communale de Musique de MORLANWELZ - Détachement externe 
vers une autre académie en vue d’exercer une fonction dans l’enseignement donnant 
droit à une échelle de traitement égale ou supérieure d’un professeur de guitare, à raison 
de 3 périodes/semaine - Examen - Ratification. 

36). ACMU - Académie Communale de Musique de MORLANWELZ - Désignation d'un 
professeur de guitare, à titre temporaire, à raison de 3 périodes/semaine - Examen - 
Ratification. 

37). ACMU - Académie Communale de Musique de MORLANWELZ - Congé pour prestations 
réduites d'un professeur de guitare, à raison de 3 périodes/semaine - Examen - 
Ratification. 

38). ACMU - Académie Communale de Musique de MORLANWELZ - Désignation d’un 
professeur de guitare, à titre temporaire, à raison de 3 périodes/semaine - Examen - 
Ratification. 

 
 

 
 

La Directrice Générale a.i., 
 
 
 
 

Nathalie SMET 

   Le Président, 
 
 
 

 
Christian MOUREAU 

 


